
DOSSIER MON TRUC EN PLUS

DU MONSTRE À LA
DÉMONSTRATION
Le handicap, dans toute sadiversité, a connu une histoire mouvementée. Dèsle Moyen-Âge,
où handicapés physiques et mentaux étaient exposéssur desestrades de foire jusqu'au
XIXesiècle où une médecine toute puissante édicte cequi est normal ou non, l'handicapé
était vu comme un monstre ... comprendre « montré par un tiers ».Aujourd'hui, le monstre-
montré a cédésa place à celui qui semontre, en démontrant son originalité, heureuse et
lumineuse. Mais la danse est-elle handicap-compatible ? Lepoint en quelques étapes.
PAR BÉRENGÈRE ALFORT ET CHARLES A. CATHERINE

Celui qu'on pose là.

S
i «handicapé» est encore, parfois, un mot
malheureux, utilisé commeune insulte, dans
la conception des Modernes, c'est-à-dire du
XVIIesiècle,il n ’existe pas. Il est décrit par le

terme de«monstre»: «Hoc monstrumest» — «voyez
cet être surprenant»... par son apparence ou son
comportement. Le monstre rassure pourtant — il
est l'autre, le contre-exemple, l'opposé que l'on pose
sur un plateau, contre son gré. Et on le montre du
doigt. Lui qui, honteux, se cache.Au XVIIe siècle,le
jésuite Nicolas Malebranche édifie une réflexion
surprenante sur ceuxque l'on appelle aujourd'hui les
«handicapés»: une femme enceinte qui regarderait
trop longuement une nature morte avec des poires
pourrait de ce fait accoucher d'un enfant dont la
tête serait de la forme du fruit ! Autrement dit, d'un
monstre. Et il en va de même pour les aveugles,
les sourds-muets, ou les individus frappés d'une
«anomalie »physique ou mentale. Merci bien !

Descartes, précédant Malebranche, s'attache
au handicap qui ne se voit pas, en s'opposant à son
exclusion. Lessourds-muets sont plutôt l'objet d'un
devoir d'adaptation de notre part à leur déficience

cognitive. «Ils seserventdesignespourexprimer leurs
pensées,aussi bien que nous avec les mots».Et c'est
pourquoi, à leur manière, ils participent de plain-
pied selon lui à une humanité toujours supérieure
aux animaux. On progresse...En tout état de cause,
Descartesachève son œuvre philosophique par les
vers d'un ballet, La naissancede la paix, manifeste
d'harmonie légué à notre monde contemporain pétri
de haine de la différence, de discriminations, de
mépris.

Si,heureusement, notre sièclene lesclasseplus
dans le registre des «monstres», terme délaissé au
profit d'«handicapés», c'est bien pour nommer les
personnes déficientes,à qui il manquequelquechose.
C'estdonc bien dans le rapport aucorps physique que
la question du handicap se pose.La danse,par son
approche gestuelle et mentale du corps, a donc plei
nement sonmot à dire.

L'égalité, mission de l'État?

Si l'État a pris pour missions globales sur le
handicap l'accessibilité des lieux publics et l’égalité
deschances(éducation, travail), il s'estaussi penché
sur lespratiques physiques comme le sport, dont la
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danse relève,mais sanss'arrêter sur lesdétails. Dans
les faits, nulle incitation concrète.

Isabelle Ginot, professeure du département
danse de l'université Paris 8, creuse la question
depuis longtemps : «Onretrouvedanstouteslesdanses
la problématique sociale du handicap, c'est-à-direles
mêmeseffetsdemarginalisation et d'exclusionprésents
partout dans la société.Simplement,ils se retrouvent
décuplésdansle mondede la danse.»Pourquoi? Parce
que la danse est pensée comme une technique
visant une forme idéale, et donc nécessitant des
dispositions physiques et mentales adéquates.Et ce,
qu'il s'agisse de la pratique amateure comme de la
création professionnelle. Alors, valides et invalides,
inconciliables? Non, reprend Ginot: «La danse
contact-improvisationa étépionnière dansl’intégration
dedanseursdifférents,parcequeleschefsdefile avaient
cet enjeupolitique de dansertousensemble,maisaussi
parcequecettetechniquereposesur desenjeuxqui sont
valablesaussi bienpour quelqu'unen fauteuil quepour
quelqu'unsursesdeuxpieds.Celanedépendpasd'une
forme à accomplir: cela diffère des cours techniques
traditionnels.»

Un excellent exemple est celui d'Anne-Marie
Vialard, présidente deDanse et Handicap, rattachée

à la Fédération Française deDanse.Elle en sait long
sur les avancées,mais aussi les lacunes persistantes
de nos efforts politiques. Le point faible de leurs
mesures? Elles ont été créées par des personnes
valides, sans concertation avec les handicapés.
Le point fort, lui, réside dans le fait croissant de
partages de danse entre valides et invalides. «En
fait, les danseursen fauteuil roulant existent depuis
longtemps,par exemple,notamment dans les danses
desalonou le rock.La dansecountry,qui sedérouleen
solo,seprête encoreplus facilement à l'intégration des
personnesen fauteuil.Ainsi est néela WheelchairLine
Dance, mais aussi l'aide aux malentendants et aux
malvoyants.»Et Vialard de créer en 2013 la section
Handi-Danse de sa fédération, et prendre contact
avecl'Association desParalysésde France,la Maison
Départementale des Personnes Handicapées, et
Handisport. Avec une seule idée en tête: «La philo
sophiedemon équipeet moi-mêmeest la mixité. Notre
association,PérigordCountryMusic,a d'ailleurs reçule
labelClubHandi-Validesde la part du ComitéRégional
Nouvelle-Aquitaine.»

C'est précisément le point d'Isabelle Ginot:
«Certainesformes de danse sont fondamentalement
accessiblesparcequ'ellesdépendentd'autrechoseque ►

Anne-Marie Vialard
en démonstration de
wheelchair country
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► de la production d'une forme, commele contact-im
provisation. D'autres ne sont pas accessibles;on peut
alorsfaire desefforts d'accessibilité,d'intégration... (...)
Delà, onva trouversur scènecommedans lespratiques
amateures,de bonnesintentions ratées,et desattitudes
inventivespour repenser cesrelations entre valideset
handicapés.Il faut penser la pratique artistique comme
un lieu oùpeuvent s'inventer des façons de faire diffé
rentes,maisçapeut aussirater en rejouant involontaire
ment lescodesde lasociétédominante,commec'estlecas
pour d'autres questions,raciales, degenre, etc.» Ainsi,
il faut travailler avec les danseurs en situation de
handicap comme avec les valides : en tenant compte
de leurs dispositions. «Il y a deshandicapésvirtuoses
parce que leursprocheslesont poussésà travailler leur
talent.» et de penser aux frères Thabet (voir plus
loin) ou à Annie Hanauer, merveilleuse dans Tordre
de Rachid Ouramdane. «Cen'est pas parce qu'on est
handicapéqu'on doit monter sur scène,et ce n'est pas
parcequ'onestdanseurhandicapéqu'onne travaille pas
sa danse!»

L'effet loupe.

Parlons-en, de la scène. La création impose des
contraintes, que les interprètes enrichissent. La
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mode des chorégraphes contemporains d'intégrer
au plateau un artiste handicapé a mené à plusieurs
effets pervers: inexistant dans l'espace public et
mental des spectateurs, l'artiste devient archi-vi-
sible — on ne voit plus que lui — et pour son statut
d'handicapé, non d'artiste. «Le contraste est même
brutal lorsqu'il est en scèneavec des danseurshyper
virtuoses,rentrant danslesnormesattendues.»reprend
Ginot. «Une desénormesidées reçues,problématique,
que JérômeBel a beaucoupcontribué à renforcer avec
Disabledtheater (2012),c'estqu'un handicapéserait un
être denature,et qu'il serait beau de le faire apparaître
sur scèneà l'état de nature, sans lui faire travailler sa
partition, juste pour cequ’il est.Alors que Bel a crééces
personnages,faisant passerleurslimites pour naturelles.
Un artiste handicapé,si c'estun professionnel,travaille
commen'importe quelprofessionnel.»

Ils sont pourtant nombreux, les artistes
qui travaillent avec ou en tant qu'handicapés, sans
heurter cet écueil. Ils poussent leurs conditions
physiques et mentales dans la création, vers leur
virtuosité, pour atteindre une forme de banalisa
tion qui permet de les voir en tant qu'artistes, et
non seulement comme handicapés. Dans l'immense
majorité des pièces, ce sont pourtant encore des
chorégraphes valides qui créent pour des artistes
handicapés. Une double question reste donc entière:
comment rend-on visibles desdanseurs avecet sans
handicap, et quel accèsont-ils à une parole qui leur
est propre?

A LIRE, À VOIR:

— Les 3 fascicules Danse et handicap, d'André Fertier/Cémaforre, Pôle européen

pour l'accessibilité culturelle, disponibles sur le site du Centre National de la Danse:
cnd.fr

— Les publications d'Isabelle Ginot, téléchargeables sur le site de l'université Paris 8 :

danse.univ- paris8.fr

— Le site de Cécile Avio, créatrice de la pratique Handidanse:
handidanse- avio.com
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